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Pour écrire la chronique que vous lisez, je me 
suis fixé la discipline de dévorer un nouveau livre 
par semaine. Dans le but de traiter des sujets qui, 
dans la mesure du possible car personne ne par-
vient totalement à se détacher de certaines obses-
sions, ne se répètent pas. C’est aussi pour cela que 
je suis friand de vos conseils de lecture!

Admettre ses limites
Récemment, j’ai découvert un essai déconcer-

tant de Pierre Bayard dans lequel il se pose la 
question de «Comment parler des livres que l’on 

n’a pas lus?». L’ouvrage commence par une cita-
tion qui a dû jeter dans un embarras paradoxal 
les critiques littéraires à sa sortie: «Je ne lis jamais 
les livres dont je dois écrire la critique: on se laisse 
tellement influencer.» 

Au-delà de la boutade, Bayard, qui est profes-
seur de littérature française, lance une interro-
gation fondamentale. Que faire face à l’infinité de 
livres qui reposent dans nos rayons? Bayard nous 
invite à reconnaître la vacuité qui consiste à croire 
que la lecture n’a pas intrinsèquement de limites 
et invite donc avant tout à définir ce qu’il faut, ou 
pas, lire, plutôt qu’à encourager une pratique qui 
s’avère frustrante car nécessairement sans fin. 
Même le plus grand lecteur laissera sur le bas-
côté de sa bibliothèque intérieure un cimetière 
littéraire plus grand que sa besace. Alors, il est 
urgent d’apprendre à se détendre dans notre rap-
port à la lecture.

Bayard classe les livres en quatre catégories. Les 
livres 1) que l’on ne connaît pas, 2) que l’on a par-
courus 3) dont on a entendu parler 4) dont on a 
oublié le contenu. Si la première catégorie est évi-
dente, les deux suivantes demanderont un effort 
aux adeptes de la lecture «de la première à la der-
nière page». Alors même que cette pratique est 
au fond déjà ce que fait chaque lecteur de journal, 
qui fait confiance à un tiers pour lui résumer une 
situation complexe qu’il n’a pas le temps de creu-

ser. Admettre qu’il est également admissible de 
prendre connaissance du contenu d’un livre à tra-
vers un tiers, qui nous en résume l’essentiel et les 
concepts clés, c’est faire la part belle à l’idée qu’il 
existe une hiérarchie des interprétations et qu’il 
peut être rationnel de «diviser» le travail, même 
dans la littérature.

Bayard ajoute une deuxième couche de classifi-
cation qu’il invite les auteurs à reprendre. Elle 
consiste à indiquer à quel point le livre cité en 
source nous a plu (++ avis très positif, + positif, – 
négatif, -- très négatif). Cette pratique serait salu-
taire car il arrive en effet d’avoir été convaincu 
par une partie d’une démonstration tout en étant 
peu convaincu du reste. En précisant ainsi nos 
avis, nous éviterons du temps perdu à ceux qui 
feront le choix de lire l’ouvrage en question.

Processus de «délecture»
Reste à aborder la catégorie la plus déprimante 

proposée par le professeur: les livres dont on a 
oublié le contenu. Le processus paraîtra familier 
à la plupart des lecteurs réguliers «alors même 
que je suis en train de lire, je commence à oublier 
ce que j’ai lu et ce processus est inéluctable, il se 
prolonge jusqu’au moment où tout se passe 
comme si je n’avais pas lu le livre et où je rejoins 
le non-lecteur que j’aurais pu rester si j’avais été 
mieux avisé». La lecture est suivie, avec le temps, 

d’un processus de «délecture». Alors, avant que 
ma mémoire m’en empêche, voici un «top 10 arbi-
traire» parmi les livres que j’ai lus en 2025, avec 
un avis précis. ■ 

++ Avis très positif
Histoire des crétins des Alpes – Antoine de 

Baecque
La Tache – Philip Roth
Pourquoi les intellectuels se trompent – Samuel 

Fitoussi

+ Positif
Lettres à Lucilius – Sénèque
Mémoires d’Hadrien – Marguerite Yourcenar
Un certain M. Piekielny – François-Henri Désé-

rable
Sur le pont – Charlotte Frossard

- Négatif
La Décision – Karine Tuil
Bienvenue dans la décadence – Ross Douthat

-- Très négatif
Petite Histoire de la mondialisation à l’usage des 

amateurs de chocolat – Frédéric Amiel
Vous avez une remarque? Une lecture à me conseiller pour 
une prochaine chronique? N’hésitez pas à me le faire savoir 
par e-mail à info@nicolasjutzet.ch.
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les livres 
qu’il faut lire
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Les syndicats expriment leur 
mécontentement face aux résul-
tats des négociations salariales 
pour 2026. Celles-ci se soldent 
par des augmentations jugées 
nettement insuffisantes, a 
déploré hier Travail.Suisse 
devant les médias à Berne. Selon 
l’organisation faîtière, les faibles 
revalorisations obtenues ne per-
mettent pas de compenser dura-
blement l’augmentation du coût 
de la vie, tandis que le nombre de 
négociations ayant échoué est 
plus élevé que les années précé-
dentes.

«Après deux années relative-
ment meilleures, les résultats 
pour l’an prochain sont à nou-
veau insuffisants, affirme Tho-
mas Bauer, responsable de la 
politique économique de l’orga-
nisation faîtière. Les salaires 
restent bien en deçà des gains de 
productivité des entreprises. 
L’évolution salariale globalement 
faible de ces dix dernières années 
se poursuivra donc en 2026.»

Les négociations de cette année 
se sont déroulées dans un 
contexte «extrêmement diffi-
cile», marqué par les droits de 
douane prohibitifs imposés par 
l’administration Trump et la 
forte appréciation du franc par 
rapport au dollar. Reste que l’éco-
nomie suisse «n’est pas en crise», 
relève Thomas Bauer. «Au 
contraire, elle continue de 
croître.»

Le cas de l’hôtellerie-restaura-
tion est considéré comme parti-
culièrement frappant à cet égard. 
Alors que les nuitées battent des 
records, aucun autre secteur n’a 
compté autant de salariés n’ayant 
pas bénéficié d’augmentation 
salariale au cours des trois der-
nières années, dénonce Thomas 
Bauer.

Les situations varient 
fortement selon les branches

Travail.Suisse ne prévoit pour 
2026 qu’«une très faible» aug-
mentation de 0,3% des salaires 
réels. L’organisation se base 
cependant sur une prévision de 
renchérissement de 0,5%. Or, 
plusieurs instituts viennent de 
revoir à la baisse leur pronostic 
d’inflation pour 2026. Le Seco 
table ainsi sur une hausse de seu-
lement 0,2% et le KOF de 0,3%. 

Les salaires réels devraient ainsi 
profiter de la faible inflation. 
«Les augmentations pourraient 
alors dépasser quelque peu les 
0,3%», relève Thomas Bauer, tout 
en précisant que cela ne modifie 
pas fondamentalement le constat 
général.

Pour Travail.Suisse, cette évo-
lution est d’autant plus problé-
matique que le coût de la vie 
continue de grimper. La hausse 
des primes maladie pèsera 
encore lourdement sur les bud-
gets des ménages en 2026. «De 
nombreux employés se trouvent 
sur un escalator qui recule: sans 
véritables augmentations sala-
riales réelles, leur pouvoir 
d’achat s’érode d’année en 
année», avertit Yvonne Feri, pré-
sidente du syndicat Syna. Les 
situations varient fortement 

selon les branches, détaillent les 
syndicats. Alors que le pouvoir 
d’achat peut plus ou moins être 
maintenu dans le second œuvre, 
l’électricité, le nettoyage ou les 
stations-services, il recule dans 

l ’industrie automobile,  la 
construction métallique ou en 
bois.

Dans le service public, les dis-
cussions sont également tendues. 
«La pression à l’économie est 

trop souvent reportée sur le per-
sonnel, avec une dégradation des 
conditions de travail et un 
manque de reconnaissance», 
déplore Greta Gysin, présidente 
de Transfair et conseillère natio-
nale (Les Vert·e·s/TI).

Un hiver salarial 
qui s’annonce prolongé

Quelques lueurs d’espoir sub-
sistent toutefois: des hausses 
légèrement supérieures ont été 
obtenues dans la santé et les 
transports publics, et certains 
salariés profitent des effets posi-
tifs des salaires minimaux rené-
gociés ces dernières années.

Autre motif de satisfaction: le 
secteur principal de la construc-
tion. Les partenaires sociaux sont 
parvenus vendredi dernier à un 
accord pour une nouvelle conven-

tion collective de travail à l’issue 
d’âpres négociations. La nouvelle 
convention collective de travail, 
qui doit encore être ratifiée par 
les deux parties, inclut une nou-
velle réglementation des temps 
de travail et de déplacement, un 
paquet salarial et une garantie 
contre le renchérissement.

Des signaux positifs, certes, 
mais insuffisants, estime Travail.
Suisse, pour dissiper le climat 
morose de cet hiver salarial qui 
s’annonce prolongé. Dans un 
communiqué publié samedi, le 
syndicat Unia a lui aussi exprimé 
son insatisfaction, qualifiant le 
bilan intermédiaire des négocia-
tions de décevant.

Marco Taddei, responsable 
romand de l’Union patronale 
suisse, estime que l’exigence 
d’une hausse des salaires de 2% 
formulée mi-août par Travail.
Suisse était «irréaliste» dans un 
contexte déjà difficile et aggravé 
par les droits de douane de 39% 
imposés par l’administration 
Trump le 1er août. «Les syndicats 
se heurtent au principe de réa-
lité», estime-t-il.

Même après la réduction des 
droits de douane, «l’incertitude 
demeure très forte, souligne-t-il. 
Dans plusieurs secteurs, la prio-
rité des entreprises reste la sau-
vegarde des emplois, voire leur 
propre survie.» L’Union patro-
nale renvoie à une étude d’UBS 
publiée en novembre, selon 
laquelle les entreprises suisses 
anticipent une augmentation 
salariale nominale moyenne de 
1%. Selon Marco Taddei, «cela 
montre qu’elles assument leurs 
responsabilités et redistribuent 
les gains de productivité, malgré 
un environnement difficile, 
contrairement à ce que pré-
tendent les syndicats». ■

De bien maigres augmentations de salaires
REVENDICATIONS �Les négociations salariales pour 2026 n’offrent que de faibles revalorisations, dénoncent les syndicats, tandis 
que les échecs se multiplient dans les branches. Les discussions ont été particulièrement difficiles

Manifestation des ouvriers du bâtiment pour de meilleures conditions de travail, le 14 novembre 2025 à Zurich. (CLAUDIO THOMA/KEYSTONE)

«De nombreux 
employés sont 
sur un escalator 
qui recule. 
Leur pouvoir 
d’achat s’érode»
YVONNE FERI, PRÉSIDENTE 
DU SYNDICAT SYNA

Le Grand Conseil valaisan se penche cette semaine sur une 
modification de la loi sur le personnel de l’Etat. Elle consiste à 
réduire de moitié les indemnités de départ dans l’administra-
tion cantonale, en cas de suppression d’un poste. Hier, seul le 
PS a refusé l’entrée en matière. «Ce projet est un nivellement 
par le bas des prestations sociales», a souligné la députée Aude 
Rapin. Les autres groupes parlementaires l’ont accepté. L’UDC 
du Haut-Valais a cependant demandé la suppression totale 
des indemnités de départ qu’il considère comme «un para-
chute doré.» La question sera tranchée vendredi matin. ATS
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